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- Compte rendu de mission

- Bilan actif-passif

- Soldes intermédiaires de gestion

- Compte de résultat

- Détail des comptes bilan actif passif

- Détail Soldes intermédiaires de gestion

- Détail Compte de résultat
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12.26 PROJECT
06320 LA TURBIE

BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

12 500
112 500
1 700
57 775

219 192

7 500

411 167

69 745
221 355

13 009

304 110

715 276

9 401
114

10 593

20 108

20 108

12 500
103 099
1 586
47 182

219 192

7 500

391 059

69 745
221 355

13 009

304 110

695 169

12 500
106 849

49 346

166 000

7 500

342 195

86 665

5 480

92 145

434 340

3 750-
1 586
2 164-

53 192

48 864

69 745
134 690

7 530

211 965

260 829

3.51-

4.38-

32.04

14.28

155.41

137.41

230.03

60.05

Dossier N° 000633 en Euros. DUO DECIMAL SAS
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12.26 PROJECT
06320 LA TURBIE

BILAN PASSIF

PASSIF

Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

1 000 1 000

100

547

1 746-

99-

376 296

289 508

10 057
19 407

695 268

695 169

695 268

1 000

100

11

25 536

26 647

162 588

234 786

1 499
7 944

876

407 693

434 340

407 693

536

27 283-

26 746-

213 708

54 722

8 558
11 463

876-

287 575

260 829

NS

106.84-

100.37-

131.44

23.31

570.82
144.29

100.00-

70.54

60.05

Dossier N° 000633 en Euros. DUO DECIMAL SAS
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Exercice N 31/12/2022    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros %31/12/2021   12

12.26 PROJECT
06320 LA TURBIE

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises
      Production vendue de biens
      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée
      Production immobilisée
      Subventions d'exploitation
      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises
      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements
      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *
      Impôts, taxes et versements assimilés
      Salaires et traitements
      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations
                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

126 463

126 463

126 463

126 463

4

126 466

56 703
846

11 274
2 003

10 294

7

81 128

45 339

109 849

109 849

500

5

110 354

51 783
425

13 392
787

7 557

2

73 946

36 408

16 614

16 614

500-

2-

16 112

4 920
421

2 118-
1 216

2 737

5

7 182

8 931

15.12

15.12

100.00-

33.84-

14.60

9.50
99.05
15.82-
154.64

36.22

243.00

9.71

24.53

Dossier N° 000633 en Euros. DUO DECIMAL SAS
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Exercice N-1 Ecart N / N-1
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12.26 PROJECT
06320 LA TURBIE

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)
      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
      Autres intérêts et produits assimilés (3)
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
      Différences positives de change
      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
      Intérêts et charges assimilées (4)
      Différences négatives de change
      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion
      Produits exceptionnels sur opérations en capital
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
      Charges exceptionnelles sur opérations en capital
      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)

            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

3 839

3 839

9 308

9 308

5 469-

39 869

1 234

1 234

42 850

42 850

41 616-

131 539

133 285

1 746-

952

952

7 313

7 313

6 362-

30 046

4 510

111 306

85 769

25 536

2 887

2 887

1 994

1 994

893

9 823

1 234

1 234

42 850

42 850

41 616-

4 510-

20 233

47 516

27 283-

303.35

303.35

27.27

27.27

14.03

32.69

100.00-

18.18

55.40

106.84-

Dossier N° 000633 en Euros. DUO DECIMAL SAS



1 

12.26 PROJECT 
SASU au capital de 1 000 euros, 

immatriculée au RCS de NICE sous le numéro 834 364 697, 
dont le siège social est situé : 205 CHEMIN DU GIRAM 06320 LA TURBIE 

PROCÈS-VERBAL 
DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

DU 30 JUIN 2023 

L'an 2023, 
le 30 juin, 
à 14 heures, 

Au siège social, 205 CHEMIN DU GIRAM 06320 LA TURBIE 

Monsieur Valery MINELLO, demeurant 205 CHEMIN DE GIRAM 06320 LA TURBIE 

Propriétaire de la totalité des 100 actions de 10,00 euros chacune émises par la société 12.26 PROJECT, 

Associé unique et seul Président de ladite société, 

En présence de : 

• La société EC&E, représentée par Madame Emeline LECANU, Commissaire aux comptes de la 
société 

La réunion est présidée par Monsieur Valery MINELLO. 

Après lecture du rapport du Commissaire aux comptes de la société. 

1. A préalablement exposé ce qui suit : 

En sa qualité de Président de la Société, Monsieur Valery MINELLO, associé unique, a établi et arrêté les 
comptes annuels (bilan et compte de résultat) de l'exercice clos le 31 décembre 2022. 

Il a également établi le rapport de gestion sur les opérations de l'exercice écoulé. 

Ces documents ont été tenus à la disposition du Commissaire aux comptes, dans les délais légaux. 

L'associé unique a pris connaissance du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels. 

2. A pris les décisions suivantes : 
• Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

• Affectation du résultat de l'exercice ; 

• Conventions visées à l'article L227-10 du Code de commerce ; 

• Rémunération du Président sur l'exercice écoulé ; 

• Délégation de pouvoir pour l'accomplissement des formalités. 

DÉCISION 1 

L'associé unique, après lecture de son rapport de gestion et du rapport du Commissaire aux comptes, 
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022, ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
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L'associé unique prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses non admises dans les charges déductibles au regard de l'article 39, 4 du Code général des 
impôts. 

DÉCISION 2 

L'associé unique rappelle que les comptes annuels, tels qu'ils sont présentés et soumis à son 
approbation, font ressortir une perte de 1 746,37 euros. 

En outre, la société comptabilise 546,94 euros, inscrits au crédit du compte « Report à nouveau ». 

Compte tenu de ces éléments, l'associé unique décide d'affecter tout d'abord les sommes susvisées 
comptabilisées au crédit du compte « Report à nouveau » sur le compte « Autres réserves ». Le compte 
« Autres réserves » s'élève désormais à 546,94 euros. 

Ensuite, l'associé unique décide d'apurer une partie de la perte comptabilisée à l'issue de l'exercice par 
imputation à due concurrence sur le compte « Autres réserves » ainsi constitué, soit à hauteur de 
546,94 euros (correspondant à la totalité du compte « Autres réserves »). 

Enfin, l'associé unique décide d'affecter le reliquat restant de résultat au compte « Report à nouveau », 
qui présentera alors un solde débiteur de 1 199,43 euros. 

En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'associé unique rappelle qu'aucune 
distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois derniers exercices. 

Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 

Compte tenu du résultat réalisé à la clôture de l'exercice, les capitaux propres sont devenus inférieurs à 
la moitié du capital social. 

L'associé unique décidera, conformément aux dispositions de l'article L225-248 du Code de commerce, 
s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. Cette décision interviendra au plus tard dans un délai de 
quatre mois à compter des présentes. 

DÉCISION 3 

L'associé unique précise qu'en application de l'article L227-10 al.4 du Code de commerce, les 
conventions visées à l'article L227-10 du Code de commerce résumées ci-dessous, seront portées au 
registre des décisions de l'associé unique en annexe au présent procès-verbal. 

Conventions poursuivies 

1. Compte courant  – Concerne Monsieur Valery MINELLO 

Solde au 31 décembre 2022 : 2 582,68 euros. 
Compte non rémunéré. 
L'associé unique est concerné par cette convention, à savoir : Monsieur Valery MINELLO. 

2. LBM HYGIENE 

Montant annuel H.T. comptabilisé par la société au titre de cette convention au 31 décembre 2022 : 
‑ 3 621,99 euros. 
L'associé unique est concerné par cette convention, à savoir : Monsieur Valery MINELLO. 

3. PEST CONTROLE SERVICES 

Montant annuel H.T. comptabilisé à la société au titre de cette convention au 31 décembre 2022 : 
286 925,25 euros. 
L'associé unique est concerné par cette convention, à savoir : Monsieur Valery MINELLO. 
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4. PEST CONTROL PARIS 

Montant annuel H.T. comptabilisé par la société au titre de cette convention au 31 décembre 2022 : 
‑ 11 504,73 euros. 
L'associé unique est concerné par cette convention, à savoir : Monsieur Valery MINELLO. 

5. TERRE D'AZUR 

Montant annuel H.T. comptabilisé par la société au titre de cette convention au 31 décembre 2022 : 
‑ 181 205,85 euros. 
L'associé unique est concerné par cette convention, à savoir : Monsieur Valery MINELLO. 

DÉCISION 4 

L'associé unique rappelle en tant que de besoin qu'il n'a perçu aucune rémunération pour l'exercice de 
ses fonctions de Président au cours de l'exercice écoulé. 

DÉCISION 5 

L'associé unique délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie du présent 
procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales. 

De tout ce que dessus, l'associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 

 

Monsieur Valery MINELLO 
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